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Texte de la question

Mme Géraldine Grangier interroge Mme la ministre de la culture sur la protection des créateurs français face à
l'exploitation de leurs œuvres par les systèmes d'intelligence artificielle générative. La France est la patrie du
droit d'auteur. Depuis plus de deux siècles, le pays a construit un modèle juridique original qui reconnaît et
protège le lien entre les créateurs et leurs œuvres, participant ainsi au rayonnement culturel de la nation. Or le
développement fulgurant des systèmes d'intelligence artificielle générative repose aujourd'hui largement sur
l'utilisation massive de contenus culturels protégés : œuvres littéraires, musicales, audiovisuelles,
photographiques, articles de presse ou encore interprétations artistiques. Les principaux acteurs de cette
révolution technologique reconnaissent eux-mêmes que ces contenus constituent la matière première
indispensable à l'entraînement de leurs modèles. Dans ce contexte, la proposition de loi relative à l'instauration
d'une présomption d'utilisation des contenus culturels par les fournisseurs d'intelligence artificielle, adoptée à
l'unanimité par le Sénat et soutenue par l'ensemble des organisations représentatives du secteur culturel, visait
à remédier à l'asymétrie de preuve qui prive aujourd'hui les titulaires de droits de moyens effectifs pour faire
respecter leurs droits. Plus de quatre-vingt-dix organisations représentant les secteurs de la culture et de
l'information ont ainsi rappelé la nécessité de ce texte. Cette question dépasse largement le seul cadre du droit
d'auteur. Les industries culturelles et créatives françaises représentent plus de 100 milliards d'euros de chiffre
d'affaires, plus de 40 milliards d'euros de valeur ajoutée et plus de 1,1 million d'emplois non délocalisables. Elles
constituent un secteur stratégique pour l'économie française, l'aménagement du territoire, l'attractivité du pays et
son influence dans le monde. Dans le même temps, les principaux fournisseurs de modèles d'intelligence
artificielle sont essentiellement nord-américains ou chinois. Leur développement économique s'appuie sur
l'exploitation de contenus culturels dont la création a nécessité des investissements considérables de la part des
auteurs, artistes, éditeurs, producteurs et entreprises culturelles françaises et européennes. Cette situation fait
peser un risque majeur de captation de valeur au profit d'acteurs étrangers au détriment d'un secteur essentiel à
la souveraineté culturelle. Alors que le Conseil d'État a validé la compatibilité du dispositif envisagé avec les
exigences constitutionnelles et européennes, plusieurs observateurs ont regretté les manœuvres parlementaires
ayant empêché l'examen serein de ce texte pourtant adopté à l'unanimité au Sénat et largement soutenu par les
acteurs concernés. Aussi, elle lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour garantir une
rémunération juste des créateurs français lorsque leurs œuvres sont utilisées pour l'entraînement ou le
fonctionnement de systèmes d'intelligence artificielle générative, pour assurer la transparence sur les contenus
exploités par ces modèles et pour préserver la souveraineté culturelle française face à la montée en puissance
d'acteurs technologiques extra européens dont le développement économique repose largement sur l'utilisation
de contenus protégés par le droit d'auteur.
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